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1. Préambule 

Cette fiche d’application apporte des précisions sur les hypothèses et calculs à effectuer, dans 
le cadre du référentiel E+C-, pour évaluer une opération comprenant plusieurs bâtiments sur 
sa parcelle ou un bâtiment comprenant plusieurs entités programmatiques. 
 

2. Que dit le référentiel? 

Cadre général 

« Dans le présent document, l’opération de construction peut être un bâtiment ou une 
partie de bâtiment correspondant à une entité programmatique. 

Une entité programmatique est un ensemble d’espaces d’une même activité sous la 
responsabilité d’un même maître d’ouvrage. 

Le périmètre retenu est celui du permis de construire. L’évaluation est donc réalisée sur le 
bâtiment et sa parcelle : aménagements extérieurs, raccordement au réseau, voirie, 
production d’électricité sur des espaces attenants… doivent être pris en compte. 

Dans le cas où plusieurs bâtiments font l’objet d’un permis de construire unique il est 
possible de réaliser une évaluation globale de ces bâtiments ; dans ce cas, néanmoins, 
les résultats doivent être donnés par bâtiment. » 

Règles d’allocation par entité programmatique, appliquée au bâtiment 

Si l’on veut réaliser un calcul d’indicateurs pour une entité programmatique ou un bâtiment 
dans une opération multi-bâtiments, tous les contributeurs aux impacts environnementaux 
doivent être distingués dans la mesure du possible pour l’entité programmatique ou le bâtiment 
évalué (consommations d’énergie, consommations d’eau, lots techniques de produits de 
construction de l’entité programmatique, etc.). 

Lorsqu’une telle distinction par entité programmatique ou bâtiment est impossible, une 
allocation au prorata de la surface de plancher s’applique pour déterminer l’impact 
environnemental du produit / équipement /consommation / ou contributeur p pour l’entité 
évaluée ou le bâtiment évalué (𝐼𝑝,𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑜𝑢 𝐼𝑝,𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡) selon les formules suivantes : 

 

Où : 

- 𝐼𝑝,𝑒𝑛𝑡𝑖𝑡é = Impact environnemental du produit / équipement / consommation / 

contributeur p calculé pour l’entité programmatique visée. 

-  Impact environnemental du produit / équipement / consommation / 
contributeur p calculé pour l’ensemble du bâtiment. 
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-  Surface de plancher de l’entité évaluée. 

-  Surface de plancher totale du bâtiment contenant l’entité évaluée. 

 

𝐼𝑝,𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡 = 𝐼𝑝,𝑜𝑝é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 ×
𝑆𝐷𝑃𝑏â𝑡

SDP𝑜𝑝é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛
 

Où : 

- 𝐼𝑝,𝑏â𝑡𝑖𝑚𝑒𝑛𝑡 = Impact environnemental du produit / équipement / consommation / 

contributeur p calculé pour le bâtiment évalué. 

- 𝐼𝑝,𝑜𝑝é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 = Impact environnemental du produit / équipement / consommation / 

contributeur p calculé pour l’opération totale. 

- 𝑆𝐷𝑃𝑜𝑝é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 = Surface de plancher de l’opération totale. 

- 𝑆𝐷𝑃𝑏â𝑡 = Surface de plancher totale du bâtiment évalué. 

 

3. Application 

3.1. Principes généraux 

L’évaluation de la performance énergétique et environnementale ainsi que la vérification du 
respect des niveaux se fait à l’échelle du bâtiment et de sa parcelle. Il est toutefois possible 
de réaliser l’évaluation à l’échelle d’une entité programmatique (même activité sous la 
responsabilité d’un même maître d’ouvrage). Ex : bâtiment résidentiel avec des pieds 
d’immeubles commerciaux.  
 

Cas de l’évaluation d’un bâtiment à usage mixte 

 
 Évaluation du projet : pour l’évaluation de la performance du bâtiment mixte, on évalue 

les performances de manière globale, i.e. pour l’ensemble du bâtiment. 
 

 Calcul du niveau de référence : les niveaux de performance Energie-Carbone auxquels 
on doit comparer les performances du projet sont déterminés par pondération 
surfacique (pondération par la SRT pour BilanBEPOS,max et pondération par la SDP pour 
Eges,max). 
 
 

Cas de l’évaluation d’une entité programmatique 

 
 Évaluation du projet : pour l’évaluation de la performance de l’entité programmatique, 

on évalue les performances selon les caractéristiques de cette entité programmatique 
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(énergie, produits de construction et équipements, chantier, eau). Dans certains cas, il 
est possible d’identifier les caractéristiques spécifiques de l’entité programmatique, 
dans d’autres, des règles d’allocation sont proposées ci-après pour évaluer les 
performances de l’entité.  

 
 Calcul du niveau de référence : le niveau de performance Energie-Carbone auquel on 

doit comparer les performances du projet est fonction de l’usage de cette entité 
programmatique.  
 

Pour les indicateurs relatifs à performance énergétique, le découpage en entité 
programmatique suit les recommandations du Courrier Modalités d’application des 
labels « HPE 2005 » et « HPE rénovation » en annexe de ce document. 

 
Cas de l’évaluation d’un bâtiment faisant partie d’une opération multi-bâtiments 
 

 Évaluation du projet : pour l’évaluation de la performance d’un des bâtiments de 
l’opération, on évalue les performances selon les caractéristiques propres au bâtiment 
(consommation d’énergie, produits de construction et équipements constitutifs du 
bâtiment…). Dans la plupart des cas, il est possible d’identifier facilement les 
caractéristiques spécifiques du bâtiment ; pour les autres cas, des règles d’allocation 
sont proposées ci-après pour évaluer les performances du bâtiment.  

 
 Calcul du niveau de référence : c’est le calcul tel que défini dans le référentiel Energie 

Carbone.  
 

3.2. Règles d’application 

 

I. Règle principale 
 
Règle 1 :  

 Pour les bâtiments à usage mixte : dans la mesure du possible, les produits de 
construction et équipements doivent être dissociés suivant leur destination (tel produit 
pour telle entité programmatique). 

 Pour les opérations multi-bâtiment : dans la mesure du possible, les produits de 
construction et équipements doivent être dissociées suivant leur destination (tel 
produit pour tel bâtiment). 

 
 

II. Principes d’allocation 
 
ATTENTION : Les différentes règles présentées ci-dessous sont à suivre si et seulement si 
la règle principale (règle 1) ne peut être appliquée. 
 
Règle 2 : Les choix d’allocations faits dans la partie II ci-dessous doivent être identiques pour 

l’évaluation des performances énergétiques d’une part et des performances 
environnementales d’autre part (contributeurs produits de construction, énergie, eau 
et chantier). 
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a) Contributeur Produits de construction et Equipements 
 
Règle 3 : Dans le cas où la Règle 1 ne peut pas être respectée, l’impact des produits de 

constructions et équipements est rapporté à chaque entité programmatique ou 
bâtiment selon le prorata de SDP (surface de plancher). 

 
Cas particuliers :  
 
Prise en compte des parkings : 
Règle 4 : Pour les places de parking, utiliser les règles associées à l’opération (règles induites 

par le PLU ou le MOA) pour chaque bâtiment ou chaque entité programmatique. 
Exemple : 1 place de parking par logement, 1 place de parking tous les X m² de 
bureaux, etc. 

 
Prise en compte des systèmes de production mutualisés : 
 
Règle 5 : L’impact d’un système collectif de production entre bâtiments (exemple : chaudière 

collective) est affecté à chaque bâtiment au prorata de ses consommations 
d’énergie finale du ou des postes concernés. 
Cette règle se décline pour les entités programmatiques : dans le cas d’un 
équipement énergétique mutualisé à l’échelle du bâtiment, l’allocation des impacts 
se fait au prorata des consommations d’énergie finale du ou des postes de l’entité 
programmatique concernées. 

 
 
Règle 5bis : Pour affecter les impacts et bénéfices de la production locale d’électricité 

(production PV par exemple), dans le cadre d’une opération multi-bâtiment, il 
est possible, au choix du maitre d’ouvrage : 

 pour la production structurellement associée à un bâtiment, d’affecter 
les impacts de l’équipement et les bénéfices de la production au 
bâtiment qui la supporte ; 

 de répartir les impacts et bénéfices au prorata de la SDP de chaque 
bâtiment (ou de chaque entité programmatique le cas échéant). 

Dans tous les cas l’affectation des impacts et celle des bénéfices doivent être 
faites de la même manière. Ce choix doit être identique à celui concernant la 
répartition de la production locale d’électricité pour le calcul énergétique. 

 
Règle 5ter : Dans le cadre de l’évaluation d’une entité programmatique, on répartit les impacts 
et bénéfices de la production locale d’électricité au prorata de la SDP 
 
Prise en compte des appareils élévateurs (bâtiments mixtes) : 
 
Règle 6 : Les infrastructures et la machinerie liées aux appareils élévateurs sont affectées au 

prorata du nombre de niveaux concernés par chaque entité programmatique. 
 

- Règle 7 : Pour les étages comprenant plusieurs entités programmatiques, la SDP est 
utilisée pour pondérer le tantième d’étage affecté à l’activité. 

- Pour les étages de parking, réutiliser la Règle 4 associée au calcul des impacts du 
parking pour chaque entité programmatique (exemple : 1 place de parking par 
logement, 1 place de parking pour X m² de bureaux, etc).  



 

 

Expérimentation Énergie positive et Réduction carbone 
 

  
 

 
6/18 

- Règle 8 : Si une entité programmatique est située uniquement en rez-de-chaussée, 
sans niveaux inférieurs et sans place de parking souterrain allouée et desservie par un 
ascenseur, les appareils élévateurs ne lui sont pas affectés. 

 
Autrement dit, le pourcentage d’affectation des appareils élévateurs à une entité 
programmatique EP donnée est calculé comme suit : 
 

Pour un bâtiment avec uniquement des niveaux supérieurs (RDC et plus) : 
 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐸𝑃 =
1

𝑖−1
× (∑

𝑆𝐷𝑃𝐸𝑃,𝑖

𝑆𝐷𝑃𝑇𝑜𝑡,𝑖
+ ∑

𝑁𝑏𝑟 𝑝𝑙𝑎𝑐𝑒 𝑝𝑎𝑟𝑘𝑖𝑛𝑔𝐸𝑃,𝑖

𝑁𝑏𝑟 𝑝𝑙𝑎𝑐𝑒 𝑝𝑎𝑟𝑘𝑖𝑛𝑔𝑇𝑜𝑡,𝑖
𝑖≥1𝑖≥1 ) 

 
Pour un bâtiment avec des niveaux en sous-sol : 
 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐸𝑃 =
1

𝑖
× (∑

𝑆𝐷𝑃𝐸𝑃,𝑖

𝑆𝐷𝑃𝑇𝑜𝑡,𝑖
+ ∑

𝑁𝑏𝑟 𝑝𝑙𝑎𝑐𝑒 𝑝𝑎𝑟𝑘𝑖𝑛𝑔𝐸𝑃,𝑖

𝑁𝑏𝑟 𝑝𝑙𝑎𝑐𝑒 𝑝𝑎𝑟𝑘𝑖𝑛𝑔𝑇𝑜𝑡,𝑖
𝑖𝑖

) 

 
 

Où : 
 

-  Nombre de niveaux (RDC inclus) 
 

-  𝑆𝐷𝑃𝐸𝑃,𝑖 = Surface (SDP) de l’entité programmatique au niveau i 

 
- 𝑆𝐷𝑃𝑇𝑜𝑡,𝑖 = Surface (SDP) totale du niveau i 

 

-   Nombre de places de parking relatives à l’entité 
programmatique au niveau i 

 

-  Nombre de places de parking totales au niveau i 
 
 

b) Contributeur Consommations d’énergie : 
 
Règle 9 : Le calcul du contributeur énergie doit être spécifique aux consommations du 
bâtiment ou de l’entité programmatique. 
 
Cas particuliers : 
 
Prise en compte de la consommation d’énergie finale des usages hors RT (i.e. hors du 
périmètre la réglementation thermique 2012) pour les bâtiments à usage mixte : 
 
Règle 10 : La consommation d’énergie des usages hors RT est fonction de l’usage et de la 

SRT de l’entité programmatique visée.  
 

Pour les opérations comprenant des surfaces mutualisées impliquant des consommations 
d’énergie finale des usages hors RT (par exemple des parkings mutualisés), utiliser la même 
répartition que pour les produits de construction et équipements (cf. a) Contributeur Produits 
de construction et Equipements). Pour les parkings, se référer à la Règle 4. 
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Règle 11 : Pour affecter la production locale d’électricité (production PV par exemple), dans le 
cadre d’une opération multi-bâtiment, il est possible, au choix du maitre d’ouvrage : 

 pour la production structurellement associée à un bâtiment, de l’affecter 
au bâtiment qui la supporte ; 

 de répartir la production au prorata de la SDP de chaque bâtiment (ou 
de chaque entité programmatique le cas échéant). 

Ce choix doit être identique à celui concernant la répartition des impacts et bénéfices 
de la production locale d’électricité pour le contributeur Produits de construction et 
Equipements. 
 

Règle 11 bis : Dans le cadre de l’évaluation d’une entité programmatique, on répartit la 
production locale d’électricité au prorata de la SDP. 
 

c) Contributeur Consommations et rejets d’eau : 
 
Règle 12 : Le calcul du contributeur eau doit se faire spécifiquement pour chaque bâtiment ou 
chaque entité programmatique. L’usage du bâtiment ou de l’entité programmatique influe sur 
le résultat de ce contributeur. 
 
Les consommations et rejets d’eau liés à la parcelle doivent être réparties au prorata de la 
SDP sauf si l’usage de la parcelle est dévolu à une partie seulement des entités 
programmatiques (Règles 1 et 3). 
 
 

d) Contributeur Chantier : 
 
Règle 13: Les impacts environnementaux liés au chantier sont difficilement distinguables. Une 
allocation au prorata de la SDP est réalisée. 
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4. Exemples 

4.1. Bâtiment à usage mixte 

Contributeur Produits de construction et Equipements : 

Revêtement de façade : 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

Dans l’exemple ci-dessus, les matériaux propres au revêtement en RPE seront associés à 
l’entité programmatique « Logement collectif » tandis que les briques seront comptabilisées 
dans l’entité programmatique « Commerce » (Règle 1). 
 
Parkings : 
Dans de nombreux cas, le projet ou le PLU imposent certaines règles en matière de parking. 
Cela peut-être : 1 place de parking par logement, ou encore 1 place de parking pour 50m² de 
locaux commerciaux. 
 
Dans ces cas précis, il est préconisé de réaliser l’allocation des parkings au prorata du nombre 
de places affectées pour chaque entité programmatique (Règle 4). Ainsi pour le bâtiment ci-
dessus, nous avons 2100m² de SDP affectée aux 30 logements et 320 m² de SDP pour le 
commerce. 
 

Plutôt que de comptabiliser : %𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛,𝐿𝐶 =
2100

2100+320
= 0.87 

Il est conseillé de suivre : %𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛,𝐿𝐶 =
30

30+(
320

50
)

= 0.82 

 
Appareils élévateurs : 

 

R+7 : Logement collectif 
avec revêtement en RPE. 

RDC : Locaux commerciaux 
en revêtement brique. 



 

 

Expérimentation Énergie positive et Réduction carbone 
 

  
 

 
9/18 

 

Pour les exemples ci-après, divers cas de figures vont être abordés afin d’illustrer la 
variabilité des cas qu’il est possible de rencontrer. 
 

Cas multi-entités programmatiques simples : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’application des Règles 6 et 8 donne les formules suivantes : 
 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐿𝐶 =
1

7
× (

0

320
+

0

320
+

320

320
+

320

320
+

320

320
+

250

250
+

250

250
+ 0) =

5

7
= 0.71 

 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐶𝑜𝑚𝑚𝑒𝑟𝑐𝑒 =
1

7
× (

320

320
+

320

320
+

0

320
+

0

320
+

0

320
+

0

250
+

0

250
+ 0) =

2

7
= 0.29 

 
  

 

Logement 
collectif 250m² 

Logement 
collectif 320m² 

Commerce 
320m² 
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Cas multi-entité programmatique par niveau : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
L’application des Règles 6, 7 et 8 donne les calculs suivants : 
 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐿𝐶 =
1

7
× (

0

320
+

0

320
+

0

320
+

320

320
+

320

320
+

250

250
+

0

250
+ 0) =

3

7
= 0.43 

 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐶𝑜𝑚𝑚𝑒𝑟𝑐𝑒 =
1

7
× (

320

320
+

320

320
+

120

320
+

0

320
+

0

320
+

0

250
+

0

250
+ 0) = 0.34 

 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐺𝑦𝑚 =
1

7
× (

0

320
+

0

320
+

200

320
+

0

320
+

0

320
+

0

250
+

250

250
+ 0) = 0.23 

 
 
Cas multi-entité programmatiques avec parkings : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Logement 
collectif 250m² 

Logement 
collectif 320m² 

Commerce 
320m² 

Salle de gym 
250m² 

Commerce 
120m² 

Salle de gym 
200m² 

Logement collectif 
250m² +150m² 

Commerce 
320m² +100m² 

Parking 320m²  
5pl LC + 2pl Commerce 

Parking 320m²  
7pl Commerce 

Commerce 
320m² 
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L’application des Règles 4, 6 et 7 donne les calculs suivants : 
 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐿𝐶 =
1

6
× (

0

320
+

0

320
+

150

250
+

250

250
+

5

7
+

0

7
) = 0.39 

 

%𝑎𝑓𝑓𝑒𝑐𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝐶𝑜𝑚𝑚𝑒𝑟𝑐𝑒 =
1

6
× (

320

320
+

320

320
+

100

250
+

0

250
+

2

7
+

7

7
) = 0.61 
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4.2. Plusieurs bâtiments sur une parcelle 

Les différents exemples de calculs par lot sont associés au schéma ci-après : 

Soit une SDP totale de 4580m² avec une répartition de : 

 Pourcentage 
de la surface 
de plancher  

Bâtiment 1 50% 
Bâtiment 2 10% 
Bâtiment 3 40% 

 

Contributeur Produits de construction et Equipements : 

01. VRD 

 Chacun des sous-lots - 1.1 Réseaux (sur parcelle) ; 1.2 Stockage est réparti au prorata 
des surfaces de plancher des bâtiments. 

 1.3 Voirie, revêtement, clôture  / Parking 

Le parking est de 63 places. Soit 1 par logement (information récupérée du Permis de 
construire et/ou PLU). 

Répartition retenue :  
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 Affectation des 
63 places 

Soit % des 
quantitatifs par 
bâtiment retenu 

Bâtiment 1 35 55 % 

Bâtiment 2 6 10 % 

Bâtiment 3 22 35 % 

 

Par ailleurs, les impacts des revêtements, clôtures, etc. sont répartis au prorata des SDP des 
bâtiments. 

02. Fondations et infrastructure 

 2.1 Fondations 

Répartition au prorata des surfaces de plancher des bâtiments. 

 2.2 Murs et structures enterrées  

Répartition au prorata des surfaces de plancher des bâtiments. Si le parking avait été un 
parking souterrain, la répartition spécifique au parking aurait été utilisée dans ce sous-lot. 

03. Superstructure – Maçonnerie 

Les 8 sous-lots de ce lot sont répartis au prorata des surfaces de plancher des bâtiments. 

04. Couverture – Etanchéité – Charpente – Zinguerie 

 4.1 Toitures terrasses 

La toiture du bâtiment 2 est végétalisée. La toiture terrasse du bâtiment 3 est inaccessible à 
50% et accessible à 50%. Le bâtiment 1 possède une toiture terrasse accessible. 

 Terrasses 
végétalisées 
non accessibles 
sur logements 
(isolées) 

Terrasses 
accessibles 
protection 
dalles sur 
plots sur 
logements 
(isolées) 

Terrasses 
inaccessibles 
protection 
gravillons sur 
logements 
(isolées) 

TOTAL 
surface (m²) 

133 335 + 180 180 

Bâtiment 1  65% = 335m²  
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Bâtiment 2 100 % = 133 m²   

Bâtiment 3  35% = 180m² 100% = 180m² 

 

05. Cloisonnement – Doublage – Plafonds suspendus – Menuiseries intérieures 

 5.1 Cloisons et portes intérieures 

Chacun des sous-lots est réparti au prorata du nombre de logements par bâtiment. 

 Affectation au 
prorata du nombre 
de logements 

Bâtiment 1 55% 

Bâtiment 2 10% 

Bâtiment 3 35% 

 

 Chacun des autres sous-lots est réparti au prorata des surfaces de plancher des 
bâtiments. 

06. Façades et menuiseries extérieures 

Dans l’exemple proposé : parement brique sur RDC jusque R+2 puis ravalement RPE pour 
tous les bâtiments. Hypothèse de 3m par niveau. 

 Surfaces totales Parements en briques Ravalement RPE 

Bâtiment 1 = 24x(12+12+21+30) = 
1800m² 

37.5% 62.5% 

Bâtiment 2 = 9x(15+15) = 270m² 100% 0% 
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Bâtiment 3 = 18x(12+12+27.5+18.5) 
= 1260m² 

50% 50% 

Commentaire  Lecture sur plan des différentes surfaces pour 
définir une répartition. Répartition confirmée 
par une lecture rapide des plans (nb d’étage 
par type de revêtement).  

Utilisation possible du DPGF.  

 

07. Revêtements des sols, murs et plafonds – Chape – Peinture – Produits de 
décoration 

 Chacun des sous-lots est réparti au prorata des surfaces de plancher des bâtiments. 

 

08. CVC 

 Si un équipement est mutualisé entre plusieurs bâtiments d’une même opération 
(exemple : une chaudière), alors les impacts de cet équipement sont affectés à chaque 
bâtiment au prorata de leurs consommations. 

Exemple : Consommation totale de 1000kWh avec 500 kWh dédiés au bâtiment 1, 200 kWh 
dédiés au bâtiment 2 et 300 kWh dédiés au bâtiment 3. Alors la répartition de l’impact de la 
chaudière se fait selon : 

 Affectation au 
prorata de la 
consommation 

Bâtiment 1 50% 

Bâtiment 2 20% 

Bâtiment 3 30% 

 

 

09. Installations sanitaires 

 Chacun des sous-lots est réparti au prorata du nombre de logements par bâtiment. 
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 Affectation au 
prorata du nombre 
de logements 

Bâtiment 1 55% 

Bâtiment 2 10% 

Bâtiment 3 35% 

 

10. Réseaux d’énergie (courant fort) 

 Chacun des sous-lots est réparti au prorata des surfaces de plancher des bâtiments. 

 

11. Réseaux de communication (courant faible) 

 Chacun des sous-lots est réparti au prorata des surfaces de plancher des bâtiments. 

 

12. Appareils élévateurs et autres équipements de transport intérieur 

 Seuls les bâtiments 1 et 3 possèdent des ascenseurs.  

 

13. Equipement de production locale d’électricité 

La prise en compte des équipements de production locale d’électricité peut se faire de deux 
manières différentes. Le choix est laissé au MOA de mettre en place la stratégie qui lui semble 
la plus en lien avec son opération. 

Aujourd’hui, ce choix est réalisé au moment de la réalisation du calcul énergétique. La partie 
environnementale découle donc des choix réalisés en amont. L’affectation des impacts et des 
bénéfices d’export se fait donc d’une seule et unique manière présentée ci-dessous. 

 Production et impacts affectés au bâtiment qui supporte l’installation. 

Dans ce cas, chaque bâtiment de l’opération est « autonome » et prend l’impact de 
l’équipement au prorata de son taux d’autoconsommation. De plus, il récupère les bénéfices 
liés à l’export d’énergie des équipements qu’il supporte. 

Exemple pour un calcul l’impact sur le changement climatique : Hypothèse de l’impact des 
panneaux PV de 0.082 kgeqCO2/kWh de production 
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 Surface de 
modules 
monocristallins 
(en m²) 

Production 
kWh/m² SRT/an 

Autoconsommation 

Bâtiment 1 152.5 25.6 57.3% 

Bâtiment 2 45 8 60.5% 

Bâtiment 3 120 24.5 57.6% 

 

Chaque bâtiment est, ici, traité indépendamment. 

Calcul de l’impact imputé au bâtiment 1 : 

𝐼𝑚𝑝𝑎𝑐𝑡 𝑃𝑉𝐵â𝑡1 = 0.082 × (25.6 × 0.573) = 1.22 𝑘𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Calcul de l’impact imputé au bâtiment 2 : 

𝐼𝑚𝑝𝑎𝑐𝑡 𝑃𝑉𝐵â𝑡2 = 0.082 × (8 × 0.605) = 0.40 𝑘𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Calcul de l’impact imputé au bâtiment 3 : 

𝐼𝑚𝑝𝑎𝑐𝑡 𝑃𝑉𝐵â𝑡3 = 0.082 × (24.5 × 0.576) = 1.16 𝑘𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2 
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Annexe 
Courrier Modalités d’application des labels « HPE 2005 » et « HPE rénovation » 
















